Dépassement de mon découvert erreur de la
banque

Par sara2186, le 25/09/2012 a 09:47

Bonjour,rnlogiquement a ma banque j ai une autorisation de découvert de 400€ , hier je vais
sur mon compte et je suis a -1300€, ma banque ne m'a pas coupé | autorisation a utiliser ma
carte bancaire! rnque puis-je faire? rnest ce que je peux me retourner contre eux?

Par Michel, le 01/10/2012 a 13:18

Bonjour,rnrn\VVous ne pouvez rien faire contre votre agence bancaire, c'est a vous de surveiller
votre découvert.

Par chaber, le 01/10/2012 a 14:12

bonjourrnrnMichel, veuillez supprimer de votre signature le site internet.rn(2eme fois)
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